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Préambule : 
 

 Les aires prot®g®es couvrent aujourdõhui plus de 13% de la surface de la Terre, lõUnion 

Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) estimant leur nombre à plus de 170 000. 

Parmi elles, les parcs nationaux sont souvent considérés par les divers publics (scientifiques, 

habitants de leurs territoires, grand publicê) comme les plus emblématiques du fait du caractère 

remarquable, de lõoriginalit® et du bon ®tat de conservation des patrimoines quõils pr®servent, 

de leur ancienneté et selon les pays, de la force de leur statut juridique, et de leurs moyens 

humains et financiers importants.1 
 

 Le premier parc national, le Yellowstone National Park, fut fondé dans l'ouest des Etats-

Unis en 1872. En 2006, leur nombre était estimé par l'UICN à plus de 6500, répartis dans une 

centaine de pays. En France, il a fallu attendre 1960 pour voir la création du statut de parc 

national. Le premier parc national français, celui de la Vanoise, fut créé trois ans plus tard 

(Sabatier et al., 2010). A la date du 1er janvier 2015, la France comptait dix parcs nationaux. 

Ceux-ci ont pour première mission de connaître et de gérer de façon conservatoire le 

patrimoine d'intérêt spécial qui a motivé leur création. Ils ont ainsi été mis en place pour assurer 

la protection et préserver des dégradations le milieu naturel, et particulièrement la faune, la 

flore, le sol, le sous-sol, l'atmosphère, les eaux, les paysages et le patrimoine culturel. La gestion 

et l'aménagement de chaque parc national sont confiés à un établissement public créé à cet 

effet, dot® dõagents dont les comp®tences et capacit®s lui permettent dõassurer ses différentes 

missions. Une partie des équipes est présente sur le terrain et en contact quotidien avec les 

populations, permanentes ou temporaires. 

 

 Les dix parcs nationaux de France sont reconnus comme des éléments majeurs du 

patrimoine naturel et culturel français par les instances nationales et internationales de la 

protection de la nature. Trois d'entre eux possèdent une partie de leur territoire inscrite en tant 

que bien du Patrimoine de lõHumanit®. Ils sont aussi deux ¨ °tre Réserves de Biosphère de 

l'Organisation des Nations unies pour lõ®ducation, la science et la culture (UNESCO).  

 

 La diversit® de contextes biog®ographiques est ¨ lõorigine de la tr¯s grande richesse du 

réseau des parcs nationaux français : Alpes, Pyrénées, Méditerranée, Massif Central, 

Mascareignes, Antilles et Amazonie. Elle lui confère une représentativité2 non négligeable au 

niveau mondial, les dix parcs nationaux français sont en effet classés dans trois des huit 

domaines biogéographiques mondiaux3  : le Paléarctique (les sept parcs nationaux 

métropolitains : Vanoise, Port-Cros, Pyrénées, Cévennes, Ecrins, Mercantour, Calanques), le 

Néotropique (Guadeloupe, Guyane) et l'Afrotropical (La Réunion). Près de la moitié des biomes 

terrestres de végétation4 du monde (6 sur 14) sont présents dans le réseau des parcs nationaux

                                                 
1 
Le système de catégories UICN des aires protégées définit les «parcs nationaux» (catégorie II) de la façon suivante :  « les parcs nationaux sont de vastes aires 

naturelles mises en réserve pour protéger des processus écologiques de grande échelle, ainsi que les espèces et les caractéristiques des écosystèmes de la région. Ils 

fournissent également une base pour des opportunités de visites de nature spirituelle, scientifique, éducative et récréative, dans le respect de l'environnement et de la 

culture des communautés locales » (Dudley, 2008). 
2
 Capacit® ¨ repr®senter toute la diversit® biologique existante, id®alement ¨ tous les niveaux dõorganisation. (Brooks et al., 2006 ; Brooks et al., 2010 ; Margules & 

Pressey, 2000 ; Schmitt, 2011). 
3
 D'après la classification biogéographique de Miklós Udvardy (Udvardy, 1975), établie pour le Programme sur l'homme et la biosphère (MAB) de l'UNESCO, publiée 

en 1975 par l'UICN et actualisée en 1982. 
4
 Les biomes de végétation sont de vastes régions partageant des conditions climatiques et autres conditions biotiques et abiotiques semblables, et, en conséquence, 

qui soutiennent des ®cosyst¯mes et des communaut®s de plantes et dõanimaux semblables. Chaque biome de v®g®tation est composé de plusieurs écorégions 

différentes.  Ces définitions sont issues du système des écorégions terrestres du monde TEOW (Olson et al., 2001). 
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Carte n°1 : Emplacements des territoires des dix parcs nationaux et du projet de parc national en France m®tropolitaine et dõoutre-mer.
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ainsi que deux des douze domaines océaniques mondiaux (Atlantique-nord tempéré, Atlantique 

tropical). Le concept dõirremplaabilit®5 est probablement celui qui met le mieux en lumière 

lõimportance du r®seau des parcs nationaux franais ¨ lõinternational. Chacun d'entre eux est en 

effet inclus dans au moins un des grands types de sites prioritaires pour la conservation de la 

diversité biologique dans le monde entier, définis à partir de ce concept. Le réseau des parcs 

nationaux français est ainsi présent dans trois des trente-cinq points chauds de biodiversité6, 

une des cinq zones de nature sauvage riche en biodiversité6, six des 142 écorégions terrestres 

prioritaires Global 2006, quatre des 234 centres de diversité végétale6 et deux des 218 zones 

d'oiseaux endémiques6. 

 

 Le patrimoine naturel franais est au cïur d'enjeux actuels majeurs, en particulier : 

l'adaptation aux changements globaux, la lutte contre le dérèglement climatique et la 

transition énergétique vers une croissance verte, l'arrêt de l'érosion de la biodiversité et des 

services que les sociétés en retirent et leur nécessaire valorisation auprès de tous les publics. Il 

s'agit d'enjeux auxquels les espaces protégés français, dont les parcs nationaux, doivent être 

capables de répondre.    

 

 La d®signation et la gestion dõespaces naturels prot®g®s est une composante majeure 

des stratégies nationales et internationales de protection du patrimoine naturel mondial. 

Certaines aires protégées, surtout dans les pays ®mergents, font toutefois lõobjet de critiques 

li®es ¨ leur manque dõefficacit® : gestionnaires en effectifs trop faibles, manque de ressources 

financi¯res, vuln®rabilit® face aux menaces ext®rieures (braconnageê) ou encore capacit® 

insuffisante à lutter contre lõ®rosion de la biodiversit® dans un contexte de changements 

globaux. C'est pourquoi l'UICN a lancé fin 2014 le nouveau standard « Liste verte », première 

norme mondiale de bonnes pratiques pour les aires protégées (IUCN, 2014 ; Gilbert, 2014), 

visant à reconnaître et promouvoir la qualité de la gestion d'espaces naturels. Deux parcs 

nationaux français figurent parmi les 23 premiers lauréats. 

 

 

 
Photo n°1 : Enclos Fouqué et Piton de la Fournaise - Parc national de La Réunion 

                                                 
5
 Unicit® et raret® dõun site, caract®ris®e notamment par un fort taux dõend®misme (Bertzky et al., 2013). 

6
 Les définitions de ces zonages sont disponibles en Annexe V.   
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Introduction : 
 

 La réforme des parcs nationaux induite par la loi du 14 avril 2006 remet complètement à 

plat le paradigme et la gouvernance des parcs nationaux institués par la  première loi de 1960. 

L'ancrage local est renforcé et les outils juridiques modernisés. Le territoire est désormais 

composé : 

- d'un cïur terrestre, et marin pour certains parcs nationaux, abritant un patrimoine 

naturel, paysager et culturel exceptionnel (« d'intérêt spécial », selon la loi) protégé par une 

réglementation pérenne, 

- en solidarité écologique avec une aire d'adhésion ayant une vocation de 

développement durable, définie sur la base d'une charte, élaborée en concertation avec 

les collectivités locales et les autres acteurs du territoire, 

- et pour les parcs nationaux marins, d'une aire maritime adjacente. 
 

 La loi de 2006 a également créé l'établissement public Parcs nationaux de France (PNF), 

qui a vocation à créer du lien entre les parcs nationaux et renforcer leur culture commune tout 

en préservant le caractère de chacun. La construction de stratégies communes pour la 

connaissance, la protection et la mise en valeur des patrimoines (naturel, culturel et paysager) 

et  l'appui au développement durable des territoires fait partie des missions de cette tête de 

réseau.   

 

  Assises sur des bases juridiques solides, les missions scientifiques des parcs nationaux, 

ont été exercées par chaque établissement sur son territoire dès ses premières années 

d'existence : Vanoise (1963), Port-Cros (1963), Pyrénées (1967), Cévennes (1970), Ecrins (1973), 

Mercantour (1979), Guadeloupe (1989), Guyane (2007), La Réunion (2007) et Calanques (2012). 

Dans un souci de rationalisation de leur action scientifique, les responsables scientifiques des 

parcs nationaux ont fait émerger en 2010 la nécessité de doter chaque parc national dõune 

stratégie scientifique, dans laquelle sont fixés des objectifs à atteindre. Un guide de rédaction a 

ainsi été rédigé par PNF pour aider chaque établissement à écrire son document (PNF, 2011a). 

Les contextes biogéographiques, culturels et sociaux des différents parcs sont si hétérogènes 

qu'il a été fait le choix de ne pas imposer de modèle trop rigide. Toutefois,  il était important 

qu'au sein du réseau soient partagés un même vocabulaire, des outils de référence et un certain 

nombre de fondamentaux. Ainsi, deux niveaux dõobjectifs sont distingu®s dans toute strat®gie 

scientifique de parc national : 
 

Ĭ Chaque stratégie doit identifier les enjeux de connaissance du territoire parc national et 

répondre aux besoins de connaissance nécessaires à l'atteinte des objectifs de la charte. 
 

Ĭ La prise en compte des enjeux supra-locaux (r®gionaux, nationaux, internationauxê) est 

®galement indispensable. Les cïurs et r®serves int®grales de parcs nationaux constituent 

des territoires scientifiques de référence au sein de réseaux plus larges. De plus, étant placé 

sous la tutelle du Minist¯re charg® de lõenvironnement (MEDDE), chaque établissement de 

parc doit  contribuer à la politique nationale de protection du patrimoine naturel, culturel et 

paysager, notamment au travers de sa contribution à la Stratégie Nationale pour la 

Biodiversité (SNB) et du suivi d'indicateurs nationaux (PNF, 2013b). 
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    La r®daction dõune strat®gie scientifique conduit lõ®tablissement du parc national à faire 

des choix pour atteindre ses objectifs, et celle-ci doit donc déboucher sur un plan d'actions 

(Larrère et al., 2011). La hiérarchisation des actions de connaissance menées sur son territoire 

constitue une des premières décisions à prendre : en poursuivre ou renforcer certaines, en 

arrêter ou sous-traiter dõautres, en initier de nouvelles. Les objectifs fix®s, souvent ¨ court ou 

moyen terme, expliquent le besoin dõactualiser r®guli¯rement chaque strat®gie scientifique et 

son plan d'actions. Au 1er septembre 2015, 7 parcs nationaux7 disposaient d'une stratégie 

scientifique valid®e par leur Conseil dõadministration et leur Conseil scientifique. 
 

En plus de huit ans dõexistence, PNF a r®ussi ¨ consolider - sur la durée - la communauté 

des parcs nationaux français, fédérant aujourd'hui des établissements jadis assez isolés les uns 

des autres. L'®laboration dõune strat®gie scientifique du r®seau des parcs nationaux franais, 

compl®mentaire ¨ celle de chaque parc, sõest r®cemment impos®e comme une nécessité. Initiée 

en 2014, cette démarche vise à renforcer, dans le domaine scientifique, la cohérence du réseau : 

-   en apportant un appui à la rédaction ou à l'actualisation des stratégies scientifiques des 

parcs nationaux, 

-   en améliorant la synergie des objectifs et des actions des stratégies scientifiques des 

parcs nationaux, notamment en confrontant les lacunes de connaissance identifiées par 

chacune d'elles, 

-   en hiérarchisant les priorités de connaissance au sein du réseau et en faisant émerger 

de nouveaux projets scientifiques inter-parcs nationaux. 

 

  Le questionnement scientifique du réseau dépasse largement le cadre strict du territoire 

dõun seul parc : il repose sur des problématiques partagées par plusieurs d'entre eux, qu'il 

s'agisse de rapprochements spatiaux (liés à la biogéographie des territoires) ou transversaux 

(liés aux mêmes questions scientifiques ou techniques). Ces problématiques peuvent être de 

divers niveaux : 

-  international : espaces protégés transfrontaliers ou voisins, grandes régions 

internationales (M®diterran®e, Caraµbe, Oc®an indien, Alpesê), UICN, etc. 

-  national : cohérence des travaux menés sur les territoires de plusieurs parcs nationaux, 

en lien avec dõautres r®seaux dõespaces naturels, 

-  territorial et r®gional : r®seaux r®gionaux dõespaces naturels, continuit®s ®cologiques et 

Schémas Régionaux de Cohérence Écologique (SRCE), etc. 

 

La stratégie du réseau, concrétisée par l'action de chaque établissement, doit permettre 

de faire de la communauté des parcs nationaux français un acteur cohérent capable de produire 

des résultats d'envergure nationale et internationale. Elle vise aussi à améliorer la visibilité de 

l'action du réseau, à la fois unique dans le paysage des espaces protégés français et 

compl®mentaire des autres acteurs de la protection de lõenvironnement. Cette d®marche s'inscrit 

dans la SNB, et particulièrement au sein de  l'orientation stratégique F : « Développer, partager 

et valoriser les connaissances ». 
 

A lõ®tranger, de telles d®marches ¨ lõ®chelle dõun r®seau de parcs nationaux sont encore 

rares. Il faut toutefois citer Parcs Canada qui a élaboré en 2001 une stratégie scientifique faisant 

                                                 
7
 Parc national de la Guyane, 2012 ; Parc national de Port-Cros, 2013 ; Parc national des Ecrins, 2013 ; Parc national de la Guadeloupe, 2013 ; Parc national du 

Mercantour, 2014 ; Parc national des Cévennes, 2014 ; Parc national des Pyrénées, 2015.   
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état des priorités en matière de recherche au sein des parcs nationaux canadiens (Waithaka, 

2010) ou la r®cente strat®gie de connaissance de lõOffice de lõEnvironnement de la Nouvelle-

Galles du Sud, £tat dõAustralie qui comprend ¨ lui seul pr¯s de 200 parcs nationaux (OEH, 2013). 

Dõautres pays, comme les £tats-Unis ou lõEspagne, ont mis en place des plans dõactions ou des 

programmes de recherche sur lõensemble de leur r®seau de parcs nationaux (NPS, 1999 ; NPSC, 

2009 ; OAPN, 2013).     

 

Le présent document constitue la publication complète de la stratégie scientifique du 

r®seau des parcs nationaux franais. Il est accompagn® dõune version synthétique, dite 

« résumé » 8 . Les choix qui sont effectués dans ces deux documents ont été validés 

collégialement. Pilotées par PNF, leurs rédactions ont été finalisées les 18-20 février 2015 avec le 

Groupe de travail Scientifique inter-parcs qui réunit l'ensemble des chefs des services 

scientifiques des parcs nationaux. Les deux documents ont été validés le 19 mars 2015 par le 

Conseil scientifique de PNF, puis le 9 avril 2015 par le collège des directeurs des parcs nationaux, 

et enfin adoptés le 20 mai 2015 par le Conseil d'administration de PNF. 

 

Pour élaborer sa stratégie scientifique, le réseau des parcs nationaux pose 4 grandes 

questions, chacune traitée par une partie :  

 

- Quels objectifs de connaissance pour notre réseau? 

- Sur quels sujets travailler en priorité ?   

- Quelles plus-values du réseau pour nos établissements et nos partenaires ? 

- Quels axes opérationnels pour les dix ans à venir : 2015-2025 ? 
 

Elle aboutit ¨ la formalisation dõactions structurantes pour le réseau pour les dix 

prochaines années.  

La présente stratégie scientifique permet au réseau des parcs nationaux d'apporter sa 

contribution collective, dans le domaine scientifique, aux réflexions stratégiques liées à la 

création de l'Agence Française pour la Biodiversité (AFB) prévue pour début 2016, au sein de 

laquelle sera intégré PNF et à laquelle seront rattachés les établissements des dix parcs 

nationaux. Elle a aussi  vocation à s'intégrer dans une réflexion stratégique plus large impliquant 

l'ensemble des espaces protégés français à l'échelle des réseaux écologiques nationaux et 

internationaux. 

Une révision de la présente stratégie est programmée à mi-parcours, en 2020, année de 

conclusion de la Stratégie nationale de transition écologique vers un développement durable 

(SNTEDD 2014-2020) et de la SNB (SNB 2011-2020). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
8
 PNF, 2015c. Résumé de la stratégie scientifique 2015-2025 du réseau des parcs nationaux français. Parcs nationaux de France. Montpellier, 10p. 

Photo n°2 : Secteur de Modane - Parc national de la Vanoise 
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PARTIE 1 :  

QUELS  OBJECTIFS DE CONNAISSANCE POUR NOTRE RÉSEAU ? 
 

 Les actions de connaissance dans les parcs nationaux s'inscrivent dans cinq objectifs 

complémentaires qui s'enrichissent mutuellement, et qui concernent aussi bien la stratégie 

scientifique du réseau que la stratégie scientifique de chaque parc. Elles doivent ainsi permettre 

de : 

 

- g®rer de faon conservatoire les cïurs de parcs et durablement les aires d'adh®sion et 

aires maritimes adjacentes 
 

Les espaces protégés ont pour vocation première de conserver leurs patrimoines 

naturels, culturels et paysagers remarquables. En Europe, le maintien des milieux naturels  

résultant des actions humaines passées et présentes sur les écosystèmes, nécessite souvent une 

gestion de lõespace (p©turage, fauche, pr®l¯vements, sélection forestière, etc.). Or, plus un 

gestionnaire dispose d'une connaissance approfondie de son territoire et de ses dynamiques 

ainsi que des environnements naturels et humains qui l'entourent,  plus il dispose de leviers 

d'interventions efficaces. 

 

Dans les parcs nationaux, les actions scientifiques visent à asseoir la gestion conservatoire 

de leurs patrimoines. La connaissance acquise permet de proposer des méthodes et de planifier 

les moyens matériels et humains nécessaires à la conservation des écosystèmes, des habitats, 

des espèces, des sites géologiques, des patrimoines culturels et des paysages et au maintien 

d'usages durables. Le développement de bases scientifiques et de méthodes innovantes, revêt 

une dimension importante : 

ü pour la mise en ïuvre d'actions dans le domaine du génie écologique, par exemple 

pour la restauration de milieux, la lutte contre les espèces exotiques envahissantes et 

les réintroductions d'espèces clés de voûte et/ou patrimoniales en difficulté, 

ü pour concevoir de nouveaux référentiels croisant entrées techniques, économiques et 

®cologiques permettant de cadrer en cïur de parc la r®glementation des usages et, 

notamment en aire d'adhésion, les contractualisations avec les acteurs (communes,  

agriculteurs, pêcheurs, forestiers, touristes, etc.) de ces territoires. 

 

- inspirer et appuyer la recherche scientifique 
 

 La recherche scientifique implique des travaux expérimentaux ou théoriques entrepris en 

vue dõacqu®rir de nouvelles connaissances sur les fondements des ph®nom¯nes et des faits 

observables, sans n®cessairement pr®juger dõune application ou utilisation particuli¯re. En effet, 

les connaissances issues de recherches fondamentales ne débouchent pas forcément 

directement sur des applications dans le domaine de la gestion. 
 

 Sans être eux-mêmes des organismes de recherche, les établissements des parcs 

nationaux se veulent des acteurs impliqués dans la recherche scientifique, celle-ci couvrant un 

continuum depuis la recherche fondamentale jusquõ¨ la recherche finalis®e et appliqu®e (Barcelo 

et al., 2012 ; PNF, 2009a). 
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Ils ont vocation à inspirer et appuyer la recherche, dont ils tirent par ailleurs profit, de 

diverses manières : 

Ĭ en contribuant à la formulation des questions de recherche, notamment par l'expression 

d'attentes particulières, 

Ĭ en collectant des données suivant des protocoles validés par des chercheurs, 

Ĭ en accueillant les acteurs de la recherche, en leur apportant un appui logistique et la 

connaissance approfondie du territoire et des acteurs qui l'animent, détenue par leurs 

équipes, notamment de terrain, 

Ĭ en leur proposant de travailler sur : 

ü des sites de référence, fournissant des séries d'observations sur le long terme (cf. 

encadré ci-après), 

ü des territoires pour l'innovation, la créativité, l'expérimentation, en particulier en 

aire d'adhésion, 

Ĭ en diffusant les résultats des travaux de recherche, en publiant des articles scientifiques 

dans les revues spécialisées dans la connaissance et la conservation de la biodiversité, et 

en incitant à des exercices de synthèse des connaissances, 

Ĭ en contribuant au transfert de méthodes et de résultats vers d'autres gestionnaires 

d'espaces naturels ou acteurs économiques. 

 

A ce titre, il est important que le réseau des parcs nationaux continue d'être représenté 

au sein de la Fondation pour la recherche sur la biodiversité (FRB) et dans certains programmes 

de recherche du MEDDE (Biodiversité et gestion forestière, Gestion et impact du changement 

climatique, etc.). Le maintien de ce lien étroit avec les institutions de recherche est en effet 

essentiel pour prendre en compte dans les programmes de recherche les besoins spécifiques 

des parcs nationaux en matière de connaissance, pour mettre l'expertise de leurs équipes à la 

disposition des politiques de recherche et pour permettre à leurs établissements de s'associer à 

des organismes de recherche en vue de répondre à des appels à proposition de recherche, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo n°3 : Lac et col de la Petite Cayolle - Parc national du Mercantour 
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- contribuer à des stratégies et à des programmes de connaissance et de gestion de 

niveau international, national et régional 
 

 Au niveau international, les établissements des parcs nationaux bénéficient d'une forte 

visibilité. Ils établissent des relations privilégiées, notamment dans le domaine de la 

connaissance, avec leurs homologues des pays voisins. Ils montrent ainsi qu'ils ne constituent 

pas des isolats dans un territoire national ou supra-national et que leur action doit être 

pleinement articulée avec les dispositifs de niveau supérieur. Les parcs nationaux doivent 

partager leur expertise dans leur écorégion en créant, ou en participant à, des réseaux 

scientifiques internationaux orientés au moins en partie sur la connaissance, tels que le réseau 

alpin des espaces prot®g®s (ALPARC), le r®seau des gestionnaires dõaires marines prot®g®es en 

Méditerranée (MedPAN) ou encore le centre d'activités régional pour les espèces et les espaces 

spécialement protégés de la Caraïbe (CAR-SPAW). Deux parcs nationaux (Cévennes, 

Guadeloupe) sont Réserves de Biosphère, zones modèles conciliant la conservation de la 

biodiversité et le développement durable, dans le cadre du Programme sur lõhomme et la 

biosph¯re (MAB) de lõUNESCO. 

Des dizaines de sites de référence pour la recherche 

 

Le réseau des parcs nationaux français a souhaité disposer en son sein de sites  consacrés 

à des recherches scientifiques de longue durée, dits « sites de référence ». De par leur statut, les 

parcs nationaux permettent en effet d'assurer la continuité de leurs dispositifs de collecte et de 

stockage des données. Ces sites ont vocation à accueillir des études de différentes disciplines et à 

favoriser des collaborations interdisciplinaires avec et entre équipes de recherche. 

 

Les sites de référence des parcs nationaux permettent de suivre une diversité 

d'écosystèmes et d'usages, représentative de ceux présents sur leurs territoires. Ils couvrent un 

gradient d'anthropisation important, allant de milieux non ou peu perturbés directement par les 

activités humaines à d'autres sur lesquels certains forçages externes sont maîtrisés par la gestion. 

Des sites similaires, mais dont les modes de gestion ou les usages présents diffèrent, peuvent 

ainsi faire l'objet de comparaisons (PNF, 2013a). 

 

  Les sites de référence jouent un rôle de témoin dans la compréhension des dynamiques 

naturelles face aux changements locaux d'usages et de pratiques et aux changements globaux, 

en cours et ¨ venir, et donnent tout son sens ¨ la notion dõobservatoire au sein dõun territoire 

(Larrère et al., 2012). 

 

  Les plus embl®matiques d'entre eux sont les r®serves int®grales institu®es dans les cïurs 

de deux parcs assurant, dans un but scientifique (par exemple pour comprendre lõ®volution des 

milieux), une protection plus grande de la biodiversité présente : celles du Lauvitel (Ecrins) et des 

îlots de Bagaud, de la Gabinière et du Rascas (Port-Cros). Des projets de créations de nouvelles 

réserves intégrales sont envisagés dans plusieurs parcs nationaux. Les autres exemples de sites de 

r®f®rence, en cïur ou en aire d'adh®sion, sont nombreux : alpages et lacs dõaltitude, placettes 

forestières permanentes, glaciers, stations météorologiques et thermographes, parcelles en 

milieux pionniers transitoires, sites archéologiques, points dõ®coute de lõavifaune ou de prise de 

vue de paysages, etc. 
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Il est par ailleurs important que le réseau des parcs nationaux continue d'être représenté 

dans certaines instances internationales en lien avec la connaissance, notamment la commission 

« Aires protégées » du Comité français de lõUICN et la fédération européenne des parcs 

(EUROPARC). 

 

Les établissements des parcs nationaux sont des établissements sous tutelle du MEDDE, 

que la loi missionne pour contribuer aux politiques nationales de protection des patrimoines et 

pour le suivi des dynamiques naturelles et des changements globaux. Comme leur nom 

l'indique (ce sont des parcs « nationaux »), ils sont donc nécessairement impliqués, au niveau de 

chacune de leur région ou dans le cadre du réseau des parcs nationaux, dans les différentes 

stratégies nationales de préservation des patrimoines. Par exemple, l'essentiel de leurs actions 

se répartit dans 14 des 20 objectifs de la SNB, c'est pourquoi le réseau des parcs nationaux a 

contribué à l'élaboration de la SNB et y a adhéré (PNF, 2013b). 
 

Les parcs nationaux ont vocation à être forces de proposition pour anticiper les questions 

de demain et appréhender les changements à venir, notamment en contribuant à la définition 

de politiques publiques (SNB, Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP), Plans 

nationaux d'actions (PNA) en faveur des espèces menacées, Trame Verte et Bleue (TVB), 

Stratégie Nationale de Création d'Aires Protégées (SCAP), etc.), et en accompagnant la mise en 

ïuvre des directives europ®ennes en France (Directive Habitats Faune Flore, Directive Oiseaux, 

Directive-Cadre Stratégie pour le Milieu Marin, etc.). Ils contribuent aussi, en tant qu'opérateur 

local, au suivi et ¨ la mise en ïuvre des politiques publiques agricoles, forestières, du tourisme, 

de l'aménagement ou encore de l'urbanisme sur leurs territoires. 

Enfin, ils ont aussi vocation à participer à des programmes de connaissance structurants 

internationaux (Horizon 2020, Initiative petites îles de Méditerranée (PIM)ê) et nationaux (Zones 

naturelles dõint®r°t ®cologique, faunistique et floristique (ZNIEFF), TAXREF, ECOSCOPE, 

Observatoire des Galliformes de Montagne (OGM), etc.).   
  

- évaluer les politiques publiques et l'efficacité de la gestion 

 

 L'évaluation des politiques publiques, dont celles concernant la protection de la nature, 

est une priorit® pour lõ£tat franais. Parmi elles, la politique des parcs nationaux mobilise des 

ressources humaines et financières conséquentes. Il convient donc de disposer de la 

connaissance permettant de vérifier l'efficacité des actions entreprises, d'évaluer dans quelle 

mesure les objectifs fixés sont atteints, et de rendre compte auprès des citoyens et de l'État. 

Cette évaluation et ce rapportage concernent aussi la façon dont les autres politiques publiques 

(agriculture, urbanisme, énergie, tourisme, sylviculture, etc.) s'approprient les sujets 

environnementaux et ceux concernant les populations humaines (qualité de vie, santé). Le défi 

consiste à privilégier les dispositifs qui valorisent les pratiques basées sur les interactions 

biologiques, les services écosystémiques ou la durabilité, et permettant l'opérationnalité des 

politiques publiques : agro-écologie, charte européenne du tourisme durable, etc. 

Le réseau a également élaboré un tableau de bord inter-parcs pour assurer la visibilité 

de l'action d'ensemble des parcs nationaux (PNF, 2015a). 
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Lõ®valuation de lõefficacit® de la gestion des aires prot®g®es fournit ®galement des 

éléments de réponse indispensables au gestionnaire, pour quõil puisse se poser de nouvelles 

questions et le cas échéant r®orienter ses objectifs. Lõ®valuation est ®galement un moyen 

concret pour les parcs nationaux de mettre en avant leurs plus-values pour leur territoire. Cette 

évaluation passe notamment par l'analyse d'indicateurs construits à partir de dispositifs de 

connaissance permettant de mesurer l'état des patrimoines, les pressions anthropiques, les 

usages vertueux et les résultats des actions entreprises et les moyens mobilisés.  Les actions de 

connaissance constituent ainsi le fondement d'outils d'aide à la décision indispensables pour les 

gestionnaires et les autorités publiques. 
 

 

- faire des citoyens des acteurs de la connaissance des territoires des parcs nationaux 

 

 La mise en place d'un dialogue entre sciences et société permet une meilleure 

compréhension et une meilleure appropriation des enjeux de la préservation des patrimoines 

par l'ensemble des citoyens. La conservation et l'utilisation durable des ressources naturelles ne 

peuvent devenir réalité sans la participation des représentants de toutes les couches de la 

société civile (Bïuf et al., 2012). C'est aussi le cas dans les parcs nationaux où il importe 

d'accompagner les habitants et usagers des territoires pour qu'ils jouent pleinement leur rôle 

d'acteurs de la connaissance tant dans l'expression des besoins en connaissance, que dans la 

collecte des données (sciences participatives) et la valorisation des savoirs locaux et 

écologiquement performants. L'implication des habitants et des usagers dans les activités de 

connaissance permet de les responsabiliser davantage vis-à-vis des patrimoines et des enjeux 

du territoire parc national et est en cohérence avec la première orientation stratégique de la 

SNB : « Susciter l'envie d'agir pour la biodiversité » (MEDDE, 2012). 

 

 Il est indispensable que la connaissance serve aussi à constituer le socle des actions de 

formation et d'éducation à l'environnement qui seront conduites vers les habitants, les citoyens, 

les usagers et les acteurs socio-économiques du territoire, et à mettre en place de nouveaux 

référentiels, critères ou indicateurs liés aux usages permettant de valoriser les pratiques 

vertueuses. 
 

 
Photo n°4 : Cascade aux écrevisses - Parc national de la Guadeloupe 



18 

 

PARTIE 2 :  

SUR QUELS SUJETS TRAVAILLER EN PRIORITE ? 
 

A) Trois grands domaines thématiques à approfondir ensemble 
 

 Un territoire est un espace à dimension politique et identitaire, constitué d'un ensemble 

d'écosystèmes et de paysages, avec une histoire, une dynamique, des acteurs et des stratégies. 

La territorialité des parcs nationaux conduit chaque établissement à prendre en compte les 

questionnements de lõensemble des acteurs pr®sents. Elle leur permet ainsi d'investir la relation 

entre lõhomme, la nature et les territoires, qui structure le questionnement scientifique des parcs 

nationaux. Ainsi, les parcs nationaux constituent de véritables observatoires de la biodiversité, 

des sociétés qui y vivent et de leurs interrelations. 

 

Grâce à la pérennité de leurs établissements, le questionnement des parcs nationaux est 

porteur dõun projet ¨ long terme pour leurs territoires qui concernent donc au premier chef les 

socio-écosystèmes en place (Berkes et al., 1998 ; Berkes et al., 2003). Le terme de « socio-

écosystèmes » permet de mettre en valeur cette relation entre lõHomme et la nature, et la 

présence de l'humain dans la constitution et le fonctionnement des écosystèmes. Il souligne 

également que dans la plupart des régions du monde, les systèmes sociaux et écologiques sont 

étroitement imbriqués, en dynamique perpétuelle et avec une co-adaptation en continu au 

travers de mécanismes de pression et de régulation par rétroaction. C'est pourquoi les 

établissements des parcs mènent et soutiennent des actions scientifiques combinant des 

dimensions naturelles, culturelles, techniques, sociales ou économiques, qui se font rarement 

ailleurs. 

 

Ce concept de socio-écosystème, qui suppose que la nature et la société humaine ont 

pu co-évoluer et s'adapter l'une à l'autre, ne doit pas occulter les grandes différences de 

situation entre les territoires des parcs nationaux. Ceux-ci offrent un gradient de socio-

®cosyst¯mes, avec des degr®s dõanthropisation tr¯s variables, en termes dõanciennet®, dõintensité 

et de modalité de cette relation entre lõHomme et la nature. Sõil est possible de consid®rer quõen 

métropole l'occupation extensive puis intensive du territoire depuis au moins 5000 ans a pu 

orienter le développement d'une biodiversité très dépendante d'un mode traditionnel de 

gestion de l'espace, la situation est différente en Guyane. En effet, l'utilisation toujours extensive 

de la forêt depuis plusieurs millénaires a pu conduire à un équilibre très particulier où l'effet de 

l'occupation humaine est peu visible mais pourtant présent à peu près partout. Elle est encore 

différente en Guadeloupe où l'occupation caribéenne a laissé peu de traces mais où la 

colonisation a profondément impacté les patrimoines de la Grande-Terre et du littoral de la 

Basse-Terre sans leur laisser le temps de développer une biodiversité adaptée. A La Réunion, 

aucune occupation humaine permanente antérieure à l'arrivée des premiers colons nõest connue. 

Celle-ci a également fortement impacté la biodiversité du littoral. Sur ces deux îles, les massifs 

forestiers des cïurs de parcs poss¯dent une structure qui n'a quasiment pas ®t® modifi®e 

depuis la p®riode pr®coloniale. Il est donc pr®f®rable dõy parler, plut¹t que de socio-

écosystèmes, d'écosystèmes précoloniaux (vestiges forestiers) et d'écosystèmes plus ou moins 

dégradés (le reste du territoire). 
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D'après l'Observatoire du patrimoine des parcs nationaux (PNF, 2010 ; PNF, 2012b), au moins 

22 000 espèces ont été recensées à ce jour sur les territoires des parcs nationaux, dont : 

Ĭ plus de 2500 espèces de vertébrés, dont plus de 1000 oiseaux, 800 poissons et 300 

mammifères. 42% de ces 2500 espèces sont présentes dans le Parc amazonien de 

Guyane. 

Ĭ au moins 9 500 espèces d'invertébrés, dont près de 7 000 insectes, 1000 mollusques 

Ĭ et 350 araignées. 

Ĭ plus de 8000 espèces végétales, dont près de 6600 plantes à fleurs et 750 fougères, 

Ĭ plus de 1600 espèces de champignons. 
 

  Pour se donner une vision synoptique commune du spectre de connaissances à traiter 

dans les parcs nationaux, il est proposé de distinguer trois grands domaines thématiques (PNF, 

2012a) dont les contenus sont étroitement mêlés, complémentaires et articulés. Ce découpage, 

tout à fait artificiel compte-tenu de l'imbrication des concepts permet néanmoins de préciser un 

certain nombre d'idées. 

 

Domaine 1 : les patrimoines naturels, culturels et paysagers présents dans les parcs nationaux 

 

Depuis l'origine des parcs, leurs établissements accordent une part importante de leurs 

moyens ¨ lõ®tude de la distribution, de l'abondance et des tendances d'®volution des ®l®ments 

de leur patrimoine naturel. Ils y ont conduit et y conduisent toujours de nombreux inventaires 

sur divers groupes taxonomiques et des suivis de socio-écosystèmes, d'habitats et d'espèces. La 

connaissance de la diversité génétique (animale, végétale, microbienne) essentielle pour 

l'adaptation des socio-écosystèmes aux changements globaux est encore assez peu prospectée 

et devrait °tre d®velopp®e en relation avec les recherches sur l'®pig®n®tique. Dõautres travaux 

de collecte de données portent sur le patrimoine culturel (archéologie, bâti, patrimoine 

immobilier et mobilier, langues, rites, chants, etc.) et, de manière encore trop marginale, sur les 

paysages (répartition spatiale et structure). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'approche socio-écosystémique constitue une avancée majeure des années 2000. Elle 

consiste à prendre en compte les socio-écosystèmes dans leur ensemble, activités humaines 

comprises, et pas seulement les espèces ou les habitats qui les composent. Cette approche a 

relativement été négligée jusqu'à maintenant et doit désormais être privilégiée. Elle implique de 

caractériser les activités sous un angle global comprenant des aspects techniques, sociaux et 

économiques, à différentes échelles : parcelle, unité de décision, paysage, etc. Elle constitue la 

base scientifique nécessaire pour comprendre les fonctions et les dynamiques en action 

(domaine 2) et imaginer des r®ponses pour lõadaptation des socio-écosystèmes aux 

changements globaux (domaine 3). 

 

 

 

 

 

 



20 

 

D'après une étude conduite par le Centre dõ®cologie fonctionnelle et ®volutive (CEFE-CNRS) 

en 2010 (Besnard et al., 2011), plus de 400 suivis et 100 inventaires ont été menés depuis 1963 

(année de création des premiers parcs nationaux français) dans les sept établissements les 

plus anciens. Le nombre de dispositifs en cours est en constante augmentation : près de 380 

entre 2005 et 2009, soit plus du triple de celui au d®but des ann®es 1990. Les questions nõy 

ont pas été abordées de façon homogène : la majorité des suivis menés entre 2005 et 2009 

concernait en effet la faune (62% dõentre eux),  loin devant la flore (14%), les habitats (10%), 

l'étude des milieux (climatologie, sciences du sol, eau, paysages, etc.) (7%) et des activités 

humaines (7%). 
 

 
 

 
 

 

 

 

    

  

 

 

Domaine 2 : les fonctions et les dynamiques des territoires 

 

L'enjeu de ce domaine est de comprendre les mécanismes à l'origine de l'évolution des socio-

écosystèmes : 

Ĭ les dynamiques naturelles : mécanismes clés, processus évolutifs, agencements spatiaux, 

notamment les processus adaptatifs rapides opérant sur des pas de temps courts. 

Ĭ les dynamiques de l'occupation et des activités humaines (agriculture, sylviculture, tourisme, 

chasse, pêche, etc.) : histoire des usages et évolution des pratiques, compréhension des 

forçages passés, etc. 

Ĭ les dynamiques sociales en ïuvre sur le territoire : interculturalité dans les communautés 

locales, valeurs socioculturelles, etc. 

 

Lõaspect, la composition et la biodiversit® des territoires aujourdõhui class®s en parc 

national sont le fruit dõune tr¯s longue ®volution sous la pression de trois facteurs majeurs : 

lõhistoire g®ologique, lõ®volution du climat et lõaction de lõhomme (Landrieu, 2010). 

 

Les établissements des parcs nationaux ont besoin de connaître l'histoire de leur territoire 

(paléo-environnements, occupation de lõhommeê) afin de comprendre les processus, pass®s et 

actuels, écologiques et sociaux, qui ont contribué et contribuent encore à l'évolution de leurs 

socio-écosystèmes et paysages et à la diversité des usages et des acteurs de leurs territoires. 

Pour cela, ils doivent acquérir des connaissances sur les relations entre biotopes, habitats et 

esp¯ces, identifier les fonctionnalit®s ¨ l'ïuvre dans les socio-écosystèmes, et mettre en place 

des indicateurs pertinents permettant de mettre en évidence les dynamiques du territoire. 

Lõobjectif est de pouvoir apporter les r®ponses les plus op®rationnelles possibles et ®quilibr®es 

en fonction des moyens disponibles. 

 

Cette approche est indispensable pour distinguer le rôle des différents facteurs et 

engager les procédures de gestion adéquates. Cela nécessite donc de développer les 

connaissances sur  les activités humaines (agriculture, sylviculture, tourisme, chasse, pêche, etc.) 

présentes sur les territoires et sur les dynamiques sociales en ïuvre. Le besoin de pr®ciser le 

rôle de chaque territoire de parc national dans sa région et la contribution du réseau aux 

politiques de protection et de gestion de la nature nécessite de s'intéresser à plusieurs concepts, 

pour lesquels l'apport et la plus-value des parcs nationaux doivent encore être approfondis, 

notamment la solidarité écologique et les services écosystémiques. 
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Un certain nombre de services écosystémiques ont été mis en évidence sur les territoires des 

parcs nationaux et évaluées monétairement dans les études des éléments de valeur des parcs 

nationaux de Port-Cros et de la Guadeloupe (Hamadé et al., 2011 ; Hamadé et al., 2013) : 

stockage du carbone par les forêts méditerranéennes et herbiers de posidonies sur les îles 

dõHy¯res, ®puration des eaux par les massifs forestiers de la Basse-Terre, etc. 
 

Au cïur de la r®forme de modernisation des parcs nationaux de 2006, la solidarit® 

écologique souligne la «  communauté de destin é entre lõhomme, la soci®t® et son 

environnement en int®grant dõune part, la variabilit®, la compl®mentarit® et la mobilit® de la 

diversit® du vivant et des processus ®cologiques dans l'espace et le temps et dõautre part, la co-

®volution des soci®t®s humaines et de la nature au travers des usages de lõespace et des 

ressources naturelles (Mathevet, 2009 ; Thompson et al., 2014). Elle repose également sur la 

reconnaissance par les habitants, les usagers et les visiteurs quõils font partie de la communauté 

du vivant et sur leur volonté de « vivre ensemble » avec les autres êtres vivants, au sein des 

espaces dans lesquels ils interviennent, jugeant de leurs actions ou non-actions selon leurs 

conséquences sur les composantes de cette communauté. 

 

Un des enjeux pour les espaces protégés concerne la préservation des services offerts 

par la biodiversité et les milieux naturels aux populations humaines. Les socio-écosystèmes 

soutiennent en effet des processus essentiels permettant de procurer de nombreux bénéfices à 

l'Homme et ¨ lõensemble de ses activit®s : les services écosystémiques. Cette notion a pris de 

lõimportance en France suite ¨ la mise en place de la SNB9, qui a fait de leur préservation un des 

enjeux nationaux majeurs de la biodiversité. Aussi appelés services écologiques, ils ont été 

profondément impactés et dégradés par les activités humaines au cours des cinquante 

dernières années.10  Ils sont ainsi devenus une question clé pour les gestionnaires dans un souci 

de valorisation de l'espace protégé, par la quantification des retombées du classement de leurs 

territoires pour les populations locales. 
 

Au moment où des limites concernant l'utilisation de ce concept sont mises en avant par 

certains auteurs, notamment à propos de la marchandisation de la biodiversité qu'il est 

susceptible d'engendrer (Maris, 2012 ; Barnaud et al., 2014), il serait intéressant d'engager des 

réflexions permettant d'aboutir à un positionnement commun des parcs nationaux. Ces 

réflexions seraient nécessairement en relation avec celles qui doivent être conduites sur les 

valeurs de la biodiversité (Maitre d'Hôtel et al., 2012 ; Guiral, 2013). 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
9
 Sur ce sujet, la SNB sõappuie sur le Millenium Ecosystem Assessment (MEA), ®tude de 2005 coordonn®e par le Programme des Nations Unies pour lõEnvironnement 

(Hassan et al., 2005), et sur les objectifs d'Aichi (cible 14) adoptés en octobre 2010 par les Parties à la  Convention sur la diversité biologique (CBD). 
10

 Il ne faut pas les confondre avec les services environnementaux, concept ouvrant à grande polémique, utilisé pour désigner la restauration ou lõentretien 

dõ®cosyst¯mes par des acteurs (agriculteurs, forestiers, propri®taires, gestionnaires dõespaces naturelsê) qui en demandent rémunération. 
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Domaine 3 : les changements globaux 

 

 Les parcs nationaux constituent des outils précieux pour la compréhension et le suivi des 

processus liés aux changements globaux (transformation des sols, raréfaction des ressources, 

changement climatique, espèces exotiques envahissantes, érosion générale de la biodiversité, 

etc.). En particulier, les cïurs de parcs nationaux constituent un espace de protection et de 

référence scientifique, dõenjeu national et international, permettant de suivre lõ®volution des 

successions naturelles sur le long terme11. Les réserves intégrales des parcs nationaux 

permettent plus facilement qu'ailleurs, lõ®tude des pressions anthropiques indirectes 

(changement climatique, pollutions de l'air) liées aux changements globaux et leurs impacts, 

étant donné qu'elles sont soustraites à la plupart des pressions anthropiques directes 

(fréquentation des milieux, artificialisation et aménagements, chasse, pollutions urbaines, engrais 

et pesticides agricoles, etc.). 

 

 Les espaces insulaires français, en particulier ceux situés outre-mer, possèdent un fort 

taux d'endémisme, des capacités d'adaptation limitées (écosystèmes dysharmoniques12) et une 

histoire partagée avec l'homme depuis trop peu de temps pour que les écosystèmes aient pu 

s'adapter. Les parcs nationaux de la Guadeloupe et de La Réunion, où les changements globaux 

risquent d'avoir des impacts très importants, ont un rôle de vigie primordial à jouer.   
 

 Tous les parcs nationaux, dans leur domaine biogéographique, ont mis en place des 

dispositifs  permettant d'améliorer la connaissance des changements globaux et d'étudier les 

perturbations causées sur les dynamiques des socio-écosystèmes : participation à l'acquisition 

de donn®es, mise en ïuvre de suivis ou encore mod®lisations m®t®orologiques (PNF, 2009b), 

etc. 

 

En favorisant l'interdisciplinarité (biodiversité, physico-chimieê) et en ®tudiant divers 

milieux (glaciers, forêts tempérées et tropicales, récifs coralliens, herbiers tropicaux et 

m®diterran®ens, lacs, pelouses et for°ts de montagneê), depuis plus d'un demi-siècle pour les 

plus anciens, les parcs nationaux renforcent lõimportance et la compl®mentarit® de leurs r¹les 

pour lõ®tude des impacts du changement climatique sur les socio-écosystèmes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo n°5 : Causse Méjean - Parc national des Cévennes 

                                                 
11
 Article 3 de l'arrêté du 23 février 2007 arr°tant les principes fondamentaux applicables ¨ lõensemble des parcs nationaux.  

12
 Se dit dõ®cosyst¯mes dont certains groupes taxonomiques, bien souvent les mammif¯res, sont absents. 
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Des « sentinelles é de lõenvironnement 

 

Les parcs nationaux souhaitent accompagner les acteurs de la recherche dans une logique de 

co-construction des questions de recherche en lien avec la gestion. Cette fonction est de 

première importance dans le contexte actuel où la recherche sur la biodiversité doit être en 

interaction avec les territoires étudiés et les sociétés humaines qui y vivent. Pour anticiper 

lõimpact du dérèglement climatique et des changements de pratiques tout en gérant 

durablement les milieux, des réseaux de sites-sentinelles ont été mis en place dans les parcs 

nationaux : Alpages sentinelles, Lacs sentinelles, Îles sentinelles, etc. Ces dispositifs, qui 

associent usagers, chercheurs et gestionnaires d'espaces protégés, visent la production et 

lõacquisition de connaissances et de références techniques sur les dynamiques et les processus 

qui se nouent entre climat, milieux et pratiques humaines. Ils permettent de suivre et de 

qualifier les tendances évolutives des milieux au regard des activités locales dans un contexte 

de changements globaux. Les acteurs de ces programmes jouent le rôle de sentinelles aptes à 

percevoir les signaux dõalerte sur des ®volutions et des changements affectant les milieux et les 

usages qui en sont faits. Ils d®veloppent les moyens dõun apprentissage collectif pour faire 

fonctionner un outil dõaide ¨ lõanalyse et ¨ la d®cision (Dobremez et al., 2013 ; Birck et al., 2014). 

Les sites-sentinelles font partie des sites de référence pour la recherche présents dans les parcs 

nationaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au-delà des suivis, il est impératif que les parcs nationaux, en lien avec les chercheurs et 

les autres acteurs de la biodiversité, engagent une réelle réflexion prospective sur l'adaptation 

des socio-écosystèmes aux changements globaux : il s'agit en effet, à partir de la 

compréhension des mécanismes des socio-écosystèmes dans lesquels les activités humaines 

constituent aujourd'hui un forçage déterminant, d'identifier des scénarios plausibles et de tester 

les stratégies permettant d'éviter les plus mauvais d'entre eux : 

- élaboration de modèles prédictifs ou probabilistes, 

- test virtuel des mesures de gestion dont les effets ne seront perceptibles que sur le long 

terme, 

- articulation des différents modèles entre eux (par exemple, modèles climatiques et 

modèles biologiques), 

- production de scénarios sur la base d'hypothèses bien identifiées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo n°6 : Alpage sentinelle - Parc national des Ecrins 
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La force du réseau des parcs nationaux pour étudier ces thématiques est d'offrir : 

- des opérations scientifiques sur un champ géographique très large (de La Réunion à la 

Guyane en passant par la métropole) et dans des milieux d'une très grande diversité, 

- des dispositifs pérennes sur les sites de référence du réseau fournissant des séries 

dõobservations sur le long terme, 

- des territoires d'étude originaux se répartissant selon un gradient d'anthropisation : 

r®serves int®grales, cïurs, aires d'adh®sion et aire marine adjacente. 

- le partage de méthodologies identiques sur plusieurs territoires de parcs nationaux, 

- des actions innovantes et expérimentales.  
 

Toutefois, il est important de prendre conscience du déséquilibre des niveaux de  

connaissance entre ces trois domaines thématiques : si les parcs nationaux ont accumulé de 

nombreuses connaissances sur les patrimoines naturel, culturel et paysager (domaine 1) et si 

certains mécanismes et fonctions écologiques commencent à être compris (domaine 2), leur 

compréhension générale des dynamiques (domaine 2) et des changements globaux est encore 

embryonnaire (domaine 3). Il est donc nécessaire que les établissements rééquilibrent leurs 

efforts en investissant davantage les domaines 2 et 3. 

 

 

Photo n°7 : Baie de la Courtade, Porquerolles - Parc national de Port-Cros 
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DOMAINES THEMATIQUES 
 

PATRIMOINES NATURELS, 

CULTURELS ET PAYSAGERS 

DYNAMIQUES ET FONCTIONS 

DES TERRITOIRES 
CHANGEMENTS GLOBAUX 

 

Nos objectif(s) 

 

Connaître les patrimoines naturels, 

culturels et paysagers 
Comprendre les processus qui façonnent les 

territoires 

Comprendre les changements globaux, les 

anticiper et identifier les meilleures 

stratégies, 

 

Etat actuel de nos connaissances 

 

Plutôt bon (métropole) 

Encore faible (outre-mer) 

Encore faible 
 

Encore très faible 

Nos atouts pour étudier ces 

thématiques 

 

Ĭ lõexpertise mobilisable au sein du r®seau des parcs nationaux (cf. partie 3.A et 3.D)  

et sa forte inscription dans des réseaux de connaissance et de recherche (cf. partie 3.B) 

Ĭ  l'existence dõop®rations scientifiques sur un champ géographique très large 

et dans des milieux dõune tr¯s grande diversit® 

Ĭ des dispositifs pérennes sur les sites de référence du réseau,  

fournissant des s®ries dõobservations sur le long terme 

Ĭ des territoires d'étude originaux se répartissant selon un gradient d'anthropisation : 

r®serves int®grales, cïurs, aires d'adh®sion, aires maritimes adjacentes 

Ĭ le partage de méthodologies identiques sur plusieurs territoires de parcs nationaux au sein du réseau 

Ĭ des actions innovantes et expérimentales (cf. partie 3.C) 

 

Atouts supplémentaires  

- la forte légitimité du réseau à approfondir                      

le concept de solidarité écologique  

 (introduit par la loi du 14 avril 2006) 

 

- la territorialité des parcs nationaux                             

pour questionner les notions de services 

écosystémiques et de valeurs                                          

du patrimoine naturel 

- la mise en place de sites sentinelles et  de 

réserves intégrales pour comprendre les 

interactions entre les dynamiques locales en 

cours et les changements globaux 

Tableau n°1 : Objectifs, ®tat actuel des connaissances et atouts du r®seau des parcs nationaux concernant lõ®tude des trois grands domaines thématiques
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B) Des milieux prioritaires pour le réseau 

 

Quatre grands types de milieux ont été retenus sur les territoires des parcs nationaux : les 

milieux ouverts, les milieux forestiers, les milieux dulçaquicoles et les milieux marins et côtiers.   

 

La charte et la stratégie scientifique de chaque parc national mettent en évidence les 

milieux prioritaires sur son territoire, à partir de divers critères : enjeux de conservation 

(menaces, rareté, patrimonialité, etc.) ou enjeux de connaissance. Un milieu est parfois jugé 

prioritaire seulement dans un parc pour diverses raisons (absence dans les autres, contexte 

particulier, etc.). 

 

Dans le cadre du présent document, le réseau des parcs nationaux a déterminé ses 

milieux prioritaires, sur lesquels devront être priorisées les actions de connaissance inter-

établissements. Il s'agit des milieux : 

- peu représentés en France ou dans leur région biogéographique et soumis à des menaces 

importantes, pour lesquels le réseau a une forte responsabilité de conservation, 

- et/ou à faible niveau de connaissance (biodiversité, usages, dynamiques, etc.) ou à fort 

enjeu de connaissance (par exemple pour le suivi du changement climatique), 

- et/ou prioritaires pour au moins deux parcs nationaux. 

 

Pour avoir du sens, cette liste est nécessairement réduite et ne saurait être constituée par 

la réunion de tous les milieux prioritaires de chaque parc. La plupart des milieux prioritaires du 

réseau sont présents dans plusieurs parcs nationaux. Toutefois, certains sont spécifiques à un 

seul parc national, qui en porte alors la responsabilit® pour lõensemble du r®seau. Les milieux 

prioritaires du réseau des parcs nationaux français sont ainsi : 

 

Ĭ les p©turages et pelouses dõaltitude (en lien avec les systèmes agropastoraux), 

Ĭ les lacs dõaltitude et les complexes humides associ®s, 

Ĭ les glaciers, 

Ĭ les zones humides, 

Ĭ les forêts tropicales, 

Ĭ les mangroves, 

Ĭ les herbiers marins, 

Ĭ le coralligène, 

Ĭ les massifs coralliens.  

 
 

 

 

 

Photo n°8 : Calanque de Port Pin - 

Parc national des Calanques 
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Légende :      P : présent dans le parc national ; P* : prioritaire pour le parc national ; PR : prioritaire pour le réseau des parcs nationaux 

 

Tableau n°2 : Présence et priorité des différents milieux pour chaque établissement parc national et pour le réseau des parcs nationaux.
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ouverts 

Pâturages et pelouses d'altitude P* P* P* P* P*       PR 

Pelouses tropicales d'altitude          P*   

Pelouses méditerranéennes     P P P*      

Autres prairies, pelouses et milieux associés (bocages, terrasses, etc.) P P* P P P      P  

Abattis-brûlis sur friches forestières de longue durée         P    

Landes et broussailles de montagne P P P P P  P P  P   

Falaises, roches, éboulis, grottes, inselbergs, savanes-roches et formations volcaniques P P P P P*  P P P* P P  

Cultures (annuelles, pérennes) : maraîchage, fruitiers sur terrasses, jardins de case, agroforêts, etc.   P  P P  P  P   

forestiers 

Forêts de plaine (métropole)           P*  

Forêts de montagne (métropole) P P P P P*        

Forêts méditerranéennes (métropole)     P P* P      

Forêts tropicales 

 

Forêts inondables (hors mangroves)        P* P P   

 

 

PR 

Forêts humides et pandanaies        P P P*  

Forêts de haute canopée         P*   

Forêts submontagnardes à nuage          P*   

Forêts basses de transition         P*   

Forêts sèches et semi-sèches        P*  P*  

dulça-

quicoles 

Cours d'eau permanents, temporaires et ripisylves P P P P P P P P* P P* P  

Lacs d'altitude  et complexes humides associés P* P* P* P*        PR 

Glaciers et neiges éternelles P* P*  P        PR 

Autres zones humides P* P P P* P* P* P P P* P P* PR 

marins 

et côtiers 

Côtes rocheuses ou à falaises      P P* P  P   

Côtes sableuses      P* P P*     

Grottes      P P*      

Herbiers      P* P* P*    PR 

Mangroves        P*    PR 

Massifs coralliens        P*    PR 

Coralligène      P* P*     PR 

Autres milieux du talus continental      P P P     

Canyons et milieux profonds      P* P* P     
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PARTIE 3 : QUELLES PLUS-VALUES DU RÉSEAU  

POUR NOS ÉTABLISSEMENTS ET NOS PARTENAIRES ? 

 

A)  Une expertise mobilisable pour notre réseau, nos partenaires et les politiques 

publiques 
 

La diversité des compétences des équipes des parcs nationaux, au siège et sur le terrain 
 

Pour collecter, gérer, analyser et interpréter les données, conserver les patrimoines, 

appuyer le développement local et contribuer à l'éducation à l'environnement, les parcs 

nationaux ont développé une expertise  au sein de leurs équipes dans de nombreux domaines : 

Ĭ compétences  naturalistes, connaissances des territoires et de ses acteurs, 

Ĭ aptitudes à travailler en réseaux, à coordonner des programmes d'inventaire et de suivi, à 

rechercher des financements et ¨ jouer le r¹le dõinterface avec la recherche, 

Ĭ capacités à gérer et développer des outils informatiques de saisie et de gestion de données, 

Ĭ savoir-faire pour valoriser et diffuser les connaissances notamment par la communication et 

la sensibilisation des publics. 

 

Ces experts se retrouvent dans les services en charge de la connaissance et de la gestion 

des données, de la conservation, du développement local, de la documentation, de la 

communication et de l'éducation à l'environnement et dans les équipes de terrain. 

 

 

La mobilisation de l'intelligence collective par la tête de réseau des parcs nationaux 
 

L'animation du réseau des parcs nationaux (jusqu'à présent prise en charge par PNF et à 

transférer à l'AFB)  leur permet de construire et partager une culture commune, notamment 

grâce à la mise en place de groupes de travail thématiques inter-parcs (scientifique, agriculture, 

for°t, tourisme, syst¯mes d'informationê), pilot®s par le coll¯ge des directeurs des parcs 

nationaux (PNF, 2015b). Ces groupes jouent un rôle déterminant dans la dynamique collective 

des parcs nationaux et dans leurs efforts de mutualisations : appui à la rédaction des stratégies 

scientifiques, coordination de protocoles de collecte de données partagés et d'études d'intérêt 

général inter-parcs, élaboration et partage d'outils communs, accompagnement de la 

structuration des données, rapprochement avec d'autres réseaux (espaces protégés, 

associations, unit®s de rechercheê), valorisation de la connaissance et capitalisation des 

productions, etc. 

 

 

L'interdisciplinarité, la capacité d'expertise et le recul des conseils scientifiques du réseau 
 

Chaque parc national est doté d'un Conseil scientifique de 20 à 30 experts dans toutes 

les disciplines intéressant les parcs. Ceux-ci appuient et conseillent les établissements des parcs 

dans la d®finition des objectifs et la mise en ïuvre des op®rations scientifiques. 
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En 2015,  le réseau des parcs nationaux français compte : 

 

Ĭ plus de 100 agents, constituant l'ingénierie des sièges des établissements parcs 

nationaux et de leur tête de réseau, chargés des missions de connaissance (production, 

gestion des données, diffusion, etc.), de conservation et de gestion durable, 
 

Ĭ près de 300 gardes-moniteurs sur le terrain mobilisés, en partie, sur ces mêmes 

missions, 
 

Ĭ près de 300 experts membres des conseils scientifiques. 

 

Ces trois composantes constituent des atouts forts et irremplaçables du réseau des parcs 

nationaux.   

Le Conseil scientifique inter-parcs (porté jusqu'à présent par le Conseil scientifique de 

PNF) est un espace de mutualisation entre les dix Conseils scientifiques des parcs nationaux et 

assiste le réseau dans l'accomplissement de ses missions :   

Ĭ il constitue un lieu de réflexion et de prospective : exploration de concepts émergents pour 

les parcs, contribution à l'élaboration de la stratégie scientifique du réseau, 

Ĭ il offre une capacité de recul et d'anticipation sur les problèmes concernant les parcs 

nationaux, et alerte le réseau sur certains grands enjeux stratégiques communs 

(changements globaux, grands aménagements, politiques publiques, etc.) pouvant 

nécessiter une prise de position commune, 

Ĭ il est un promoteur de synergie entre les parcs dans le domaine de la connaissance : poser 

des questions de recherche, identifier les contributions possibles du réseau à la recherche, 

Ĭ il contribue à valoriser la connaissance et la recherche conduite dans les parcs: participation 

à l'organisation de colloques, à la conception d'expositions, ̈  la publication dõactes 

électroniques et de cahiers scientifiques, 

Ĭ il donne des avis sur sur certaines études et programmes de recherche d'intérêt inter-parcs 

et sur la mutualisation de certaines ressources en matière de connaissance, 

Ĭ il rapproche les parcs des organismes de recherche, des instances techniques et scientifiques 

et du milieu universitaire, dans une logique de partenariat, 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le fonctionnement en réseau des parcs nationaux, et plus particulièrement de leurs 

services  et conseils scientifiques animés par la tête de réseau qui lui donne une stabilité 

institutionnelle, est indispensable ¨ la mutualisation des exp®riences et ¨ lõapproche partagée 

des dispositifs de connaissance, de préservation et de valorisation du patrimoine naturel, 

culturel et paysager dans les territoires concernés. Si elle est en premier lieu nécessaire à la 

communauté des parcs nationaux, cette expertise collective peut aussi être mise à disposition 

d'autres réseaux d'espaces naturels confrontés à des enjeux similaires et, en tant que de besoin, 

de certaines politiques publiques. 
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B)  Une forte inscription dans des réseaux de recherche et de connaissance 
 

 Chaque parc national est sur son territoire, partie prenante de réseaux d'acteurs de la 

connaissance et de la conservation du patrimoine. Si l'®tablissement met en ïuvre lui-même 

une partie de ses actions, il a aussi besoin de ses partenaires institutionnels (ministères, services 

d®concentr®s de lõEtat, ®tablissements publics, collectivit®s territoriales, organismes universitaires 

et de recherche, etc.) et associatifs ou assimilés (associations naturalistes, fédérations de 

chasseurs et de pêche, conservatoires botaniques nationauxê), ïuvrant en cïur de parc et en 

aire d'adhésion. 
 

 Les parcs nationaux doivent réussir à faire le lien entre les différentes échelles des 

territoires afin d'articuler enjeux locaux et globaux. Bien qu'ils soient sous forte influence des 

dynamiques locales, les parcs nationaux doivent développer leur contribution et leur visibilité 

aux niveaux international et national, en tant qu'acteurs participant à la connaissance globale de 

la biodiversité. 

 Comme indiqué dans la partie 1, le réseau a pour objectifs d' « Inspirer et appuyer la 

recherche scientifique » et de « Contribuer à des stratégies et à des programmes de 

connaissance et de gestion de niveau international, national et régional ». Ces objectifs ne sont 

pas nouveaux et les établissements des parcs sont déjà fortement impliqués : 
 

Ĭ dans les politiques nationales de biodiversité et en tout premier lieu la SNB, la TVB, le SINP, 

les PNA, Évaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques (EFESE), 

Natura 2000, Observatoire national de la biodiversité (ONB), etc. 

Ĭ dans des réseaux internationaux de conservation : commission « Aires protégées » du 

comité français de l'UICN, fédération européenne des parcs EUROPARC, etc. 

Ĭ dans des programmes nationaux de connaissance structurants : Observatoire des 

Galliformes de Montagne, Réseau Loup-Lynx, Cartographie nationale des habitats terrestres 

(CarHAB), Vigie Nature, Observatoire national de l'écosystème « prairies de fauche », 

Groupe d'étude du Mérou (GEM), Groupe national bouquetins, etc. 

Ĭ dans des programmes de recherche nationaux ou internationaux : Gloria, etc. 

Ĭ dans des relations constructives avec des partenaires étrangers, notamment leurs 

homologues transfrontaliers (Parco naturale Alpi Marittime, Parco Nazionale Gran Paradiso, 

Parque nacional de Ordesa y Monte Perdido, etc.) et les réseaux régionaux (ALPARC, CAR-

SPAW, MedPAN, Initiative PIM, etc.), 

Ĭ dans l'observation des changements globaux : les sites sentinelles (alpages sentinelles, lacs 

sentinelles, iles sentinelles) et les réserves intégrales des parcs nationaux ont vocation à 

enrichir les réseaux nationaux et internationaux visant à rendre compte des changements 

globaux. 

 

Cette implication de la communauté des parcs nationaux dans ces réseaux de niveau 

mondial, national ou régional consolide sa propre expertise : en effet celle-ci est irriguée par les 

connaissances issues de la recherche scientifique et est en mesure de mobiliser en tant que de 

besoin, des experts nationaux ou internationaux bien au-delà du cercle des parcs nationaux.    
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Selon le Tableau de bord de suivi et d'évaluation de la politique des parcs nationaux (PNF, 

2015a), au moins 325 partenariats liés à la connaissance ont associé les parcs nationaux et 

d'autres acteurs de l'environnement en 2013 : 178 autorisations officielles de prélèvements à 

des fins de recherche et 147 conventions. Ce nombre est quasiment stable par rapport à 2012 

(331).Par ailleurs, de nombreuses autres formes de coopérations existent, mais elles ne sont 

pas comptabilisées dans cet indicateur : participation d'experts à des conseils scientifiques, 

conception de méthodologies, etc. 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

C)  L'innovation et l'expérimentation au service de la connaissance 

  

 Aucun établissement parc national ne peut à lui seul porter tous les enjeux possibles, 

même limités au contexte local qui est le sien. La participation à des réseaux vivants, qu'il 

s'agisse de celui des parcs nationaux ou de réseaux à des échelles plus importantes, est au 

contraire l'occasion pour chaque établissement de participer à l'exploration de thématiques ou 

de méthodes nouvelles pour le compte du réseau des parcs et de développer des compétences 

complémentaires profitables à tous les établissements. Sous réserve que toutes ces actions 

respectent la réglementation et le « caractère » (PNF, 2011b) de chacun, les parcs nationaux ont 

vocation ¨ °tre des territoires d'innovation et dõexp®rimentation, notamment : 
 

Ĭ en pilotant des projets scientifiques novateurs, 

Exemple : premier inventaire biologique généralisé (ATBI) en Europe dans le cadre du partenariat entre 

le Parc national du Mercantour et le Parco naturale Alpi Marittime (De Biaggi et al., 2013). 

Ĭ en préparant et en contrôlant des opérations de génie écologie, 

Exemples : projet de restauration de la forêt semi-sèche dans le Parc national de La Réunion (LIFE+ 

COREXERUN), projet de r®introduction du Lamantin dans le cïur marin du Parc national de la 

Guadeloupe, etc. 

Ĭ en mettant au point de dispositifs de suivi des changements globaux en lien avec les usages, 

Exemples : alpages sentinelles, lacs sentinelles, îles sentinelles 

Ĭ gr©ce ¨ lõinnovation technologique, 

Exemples : plusieurs parcs nationaux territoires expérimentaux pour le projet Carhab, acoustique 

passive marine et terrestre testée dans le Parc national de Port-Cros, utilisation de la télédétection par 

laser (LIDAR aérien) à finalité archéologique dans le projet de Parc national des forêts de Champagne 

et Bourgogne, etc. 

Ĭ en expérimentant de nouvelles modalités de gouvernance pour l'acquisition des 

connaissances (sciences participatives). 

 

D)  Des têtes de pont au sein du réseau  
 

 Chaque établissement est, sur plusieurs sujets, tête de pont du réseau des parcs 

nationaux, au profit de lõensemble des acteurs de la connaissance : les méthodes de travail et 

r®sultats obtenus ont vocation ¨ °tre transf®r®es et utiles ¨ dõautres structures. Les sujets 

évoqués dans la page ci-après (liste non exhaustive), sur lesquels les territoires parcs nationaux 

sont considérés par leurs pairs comme des exemples à suivre, sont pour la plupart menés dans 

le cadre de programmes multi-partenariaux performants. 
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Patrimoine naturel : le site de référence pour le suivi 

démographique du Bouquetin des Alpes (depuis 1997) 

Comprendre les dynamiques de populations protégées 

sur le long terme et animer lõ®laboration de la Strat®gie 

nationale de conservation (Groupe national Bouquetins). 

 

Génie écologique : programme multi-partenarial concer-

té de connaissance et de gestion des impacts des câbles 

aériens dangereux pour lõavifaune (depuis 2000)  

Mobiliser les connaissances (espèces, infrastructures 

électriques et remontées mécaniques, mortalité) pour 

hiérarchiser les enjeux et planifier les actions de neutrali-

sation des équipements dangereux.   

 

 

Patrimoine naturel : animation de la Partie française du 

Sanctuaire Pelagos (depuis 1999).  

Concilier les activités humaines avec la préservation des 

mammifères marins. Développer les techniques 

dõacoustique sous-marine passive pour les besoins scienti-

fiques et de gestion.   

 

Valorisation scientifique : édition de la revue « Scientific 

Reports of Port-Cros National Park » (depuis 1975) 

Offrir un cadre pour la valorisation des travaux de re-

cherche conduits sur les espaces protégés de Méditerra-

n®e. D®velopper lõarchivage ¨ long terme des r®sultats 

scientifiques obtenus sur le parc national.  

 

 

Dynamiques des territoires : le site de référence de 

recherche sur lõIsard ¨ Cauterets (depuis 1968) 

Comprendre le fonctionnement dõune population proté-

g®e en cïur de parc sur le long terme et ®valuer les 

conséquences de la gestion en évolution naturelle.  

 

Patrimoine naturel : programme de connaissance et de 

conservation de la Subulaire aquatique (depuis 1999) 

Comprendre les causes probables de la régression de 

cette esp¯ce v®g®tale, par lõ®tude de lõ®volution de la 

sédimentation et de la qualité physico-chimique de son 

milieu et la structuration génétique de la population. 

Sensibiliser le public.  

 

 

Dynamiques des territoires : caractérisation des forêts 

anciennes, mâtures ou à fort degré de naturalité (depuis 

2009). Cartographier ces forêts, identifier les taxons liés à 

lõanciennet® de lõ®tat bois® et analyser les usages et les 

modes de gestion. Constituer sur le territoire du parc 

national un réseau de forêts en libre évolution.  

 

Patrimoine naturel : suivis des populations de vautours 

réintroduites depuis la création du Parc national  

Etudier les tendances dõ®volution et les stratégies alimen-

taires des différentes espèces via le réseau de placettes 

dõ®quarrissage naturel. Faire le lien avec les systèmes 

dõ®levage et les dynamiques du territoire. 

 

 

 

Compréhension du changement climatique et adapta-

tion : suivis des glaciers (depuis 2000) et programme 

« Ecologie verticale ». Apporter des réponses sur les 

conséquences du réchauffement climatique et sur le 

devenir des glaciers. Améliorer la connaissance sur la 

biodiversité durant les glaciations et sur les mécanismes 

dõadaptation et/ou dõapparition dõesp¯ces dõaltitude. 

 

Dynamiques des territoires : programme « Alpages 

sentinelles» (depuis 2008). Acquérir connaissance et 

références techniques sur les processus entre climat, 

milieux, pratiques pastorales et syst¯mes dõ®levage. 

Constituer un lieu dõ®changes pour la gestion des espaces 

pastoraux. Accompagner les évolutions du pastoralisme.  
 

 

Patrimoine naturel : le premier inventaire généralisé de la 

biodiversité (ATBI) en Europe (depuis 2006) 

Améliorer la connaissance de la biodiversité du territoire 

sur les groupes les moins prospectés (insectes, lichens, 

etc.) et les milieux porteurs dõenjeux de gestion forts. 

Mettre en réseau gestionnaires et scientifiques travaillant 

sur lõidentification des esp¯ces. Constituer un ®tat zéro. 

 

Coopération scientifique transfrontalière : partage 

dõactions de connaissance avec le Parco naturale Alpi 

Marittime (depuis 1987) 

Exemples : ATBI, atlas transfrontaliers, suivi des popula-

tions de bouquetins et de la migration de lõavifaune, 

concours prairies fleuries, etc. 

 

Dynamiques des territoires : suivi  de parcelles forestières 

permanentes (depuis 2010) 

Etudier et comprendre les dynamiques forestières tropi-

cales : forêts denses humides « primaires » (arbres spatia-

lisés et équipés de dendromètres), forêts marécageuses 

et forêts sèches. 

 

Patrimoine naturel : étude des milieux marins (10 ans 

dõexp®rience sur le suivi des coraux, herbiers et man-

groves).  

Evaluer les impacts de la dégradation des conditions du 

milieu, mesurer les effets de la protection et de la gestion, 

suivre les impacts du changement climatique.    

 

 

 

Dynamiques des territoires : adaptation des politiques 

publiques aux pratiques locales (depuis 2012) 

Acquérir les connaissances nécessaires à la co-

construction, avec les communautés concernées, de 

propositions de règles de gestion appropriées : étude et 

suivi de la faune chassée, gestion des ressources halieu-

tiques du Haut-Maroni.  

 

Compréhension des changements climatiques : suivi de la 

forêt tropicale à nuages du Mont Itoupé (depuis 2010) 

Identifier les espèces indicatrices de changements clima-

tiques à suivre. Etudier les dynamiques forestières. 

 

 

Génie écologique : préparation et mise en place de la 

stratégie de lutte contre les espèces exotiques envahis-

santes, priorisation des actions (depuis 2008) 

Prioriser les actions pour limiter les impacts et lutter 

activement. Gagner en efficacité par la mise en réseau 

des connaissances et actions ¨ lõ®chelle de lõ®cor®gion 

(Mascareignes, sud-ouest de lõOc®an indien). Agir con-

crètement, en particulier après incendies.  

Patrimoine naturel : actions de connaissance et de con-

servation entreprises sur les habitats et espèces menacés 

à différentes échelles (depuis 2008)   

Limiter lõ®rosion de la biodiversité insulaire en agissant 

pour la restauration, la reconstitution dõhabitats et le 

confortement des espèces les plus menacées. Impliquer 

la population dans ces opérations de conservation.  

 

Génie écologique : renforcement expérimental d'une 

espèce végétale vulnérable, l'Astragale de Marseille 

Définir une méthodologie optimisant le succès de la 

restauration des populations à grande échelle.  

Renforcer les continuités écologiques.  

 

Changements globaux : pollutions en mer 

Analyser, apporter une expertise, proposer et conseiller 

sur des sujets nationaux (ex : rejet des "boues rouges") et 

suivre les pollutions du territoire. Préparer la mise en 

place d'un "Observatoire de la qualité des eaux" pour 

centraliser les informations sur les pollutions dans le 

périmètre marin et exploiter ces connaissances en vue de 

la gestion. 

 

 

 

Histoire des socio-écosystèmes : acquisition de données 

par la technologie LIDAR aérien (depuis 2012)  

Améliorer, grâce aux données de cette technologie de 

télédétection par laser, la connaissance du territoire : 

vestiges archéologiques, relief et peuplements forestiers 

sur un plan dendrométrique et écologique, etc.  

 

Patrimoine culturel : état des lieux patrimonial des villages 

(2011-2012)   

Recenser et analyser la structure urbaine des villages, en 

comprendre la composition et identifier les caractéris-

tiques. Evaluer lõint®r°t patrimonial, lõ®tat de conservation 

ainsi que le degré de mise en valeur des villages, à 

lõ®chelle du territoire dõ®tude.  

 

 

Structuration des connaissances : base de données des 

opérations scientifiques des parcs nationaux (depuis 2010) 

Recenser les inventaires et suivis menés par les parcs 

nationaux, faciliter lõ®valuation des m®thodologies, la 

hiérarchisation et le partage de ces dispositifs de collecte 

de données menés par les établissements.  

 

Fonctions des territoires : éléments de valeur des parcs 

nationaux de Port-Cros et de la Guadeloupe (2008-2013)  

Evaluer les bénéfices monétaires et non monétaires de la 

protection des espaces naturels : dépenses locales et 

satisfaction des visiteurs, services écosystémiques, valeur 

patrimoniale pour les habitants de la région, etc.  
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PARTIE IV : QUELS AXES OPERATIONNELS  

POUR LES DIX ANNEES A VENIR : 2015-2025 ? 
 

Les actions de connaissance dans les parcs nationaux doivent contribuer aux cinq 

objectifs de connaissance des parcs nationaux, définis en partie 1. Pour y répondre, la stratégie 

scientifique du réseau des parcs nationaux formalise dans cette dernière partie six grands axes 

opérationnels pour les 10 prochaines années 2015-2025 : 
 

1 : Maintenir notre réseau pour les établissements parcs nationaux et pour nos partenaires 

2 : Renforcer nos partenariats pour une meilleure connaissance 

3 : Partager des dispositifs d'acquisition de connaissance 

4 : Améliorer la qualité des données, leur structuration et leur mise à disposition 

5 : Développer la valorisation des données collectées 

6 : Diffuser nos connaissances et valoriser notre expertise 

 

Pour y parvenir, nous proposons quelques actions pour chacun de ces axes. La présente 

stratégie sera complétée prochainement par un programme d'actions plus détaillé, permettant 

d'évaluer son application. Chaque axe opérationnel répond aux objectifs du questionnement 

scientifique des parcs nationaux, comme le montre le tableau n°3. 

 

 
Gérer de façon 

conservatoire les 

cïurs de parcs et 

durablement les 

aires dõadh®sion et 

aires maritimes 

adjacentes 

Inspirer et 

appuyer la 

recherche 

scientifique 

 

Contribuer à 

des stratégies 

et 

programmes 

de niveau 

international, 

national ou 

régional 

Evaluer les 

politiques 

publiques et 

lõefficacit® de 

la gestion 

Faire des 

citoyens des 

acteurs de la 

connaissance 

des territoires 

des parcs 

nationaux 

1 : Maintenir notre réseau pour les 

établissements parcs nationaux    

et pour nos partenaires 

xxx xxx xx xx x 

2 : Renforcer nos partenariats 

pour une meilleure connaissance 
xx xxx xxx xx xx 

3 : Partager des dispositifs 

d'acquisition de connaissance 
xx xx xxx xx x 

4 : Améliorer la qualité des don-

nées, leur structuration et leur 

mise à disposition  
xxx xx xx xxx x 

5 : Développer la valorisation des 

données collectées 
xxx xx xx xxx x 

6 : Diffuser nos connaissances et 

valoriser notre expertise 
x xxx xxx x xxx 

Tableau n°3 : Correspondance entre les axes opérationnels et les objectifs du questionnement 

scientifique des parcs nationaux. 

Légende :  xxx : relation très forte / xx : relation forte / x : relation moyenne 

 

Axes opérationnels 

Objectifs 
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1) Maintenir notre réseau pour les établissements parcs nationaux et pour nos 

partenaires 
 
 

Il s'agit d'un axe fondateur sans lequel l'intelligence collective nécessaire pour réaliser les 

actions des autres axes, ne pourrait être mobilisée. Il suppose le maintien de l'animation de 

groupes de travail au sein du réseau des parcs nationaux sur les questions de connaissance, 

notamment celui des scientifiques des parcs nationaux, et d'un Conseil scientifique inter-parcs 

nationaux. 
 

Exemples d'actions : 

 

Ĭ  organisation de journées de réflexions collectives ouvertes (avec invitation d'experts 

extérieurs) sur des sujets innovants ou émergents pour les parcs nationaux, analyse des 

concepts complexes pour aider chaque établissement à mieux les appréhender : services 

écosystémiques, socio-écosystèmes, solidarité écologique, sciences participatives, réserves 

de biosphère, etc. La tête de réseau des parcs nationaux a un rôle particulier à jouer dans 

l'impulsion d'études en sciences sociales (pouvant concerner l'ensemble des patrimoines). 

 

Ĭ  pilotage par le réseau d'études sur des sujets porteurs intéressant plusieurs parcs : capacité 

de charge des espaces naturels, inventaires biologiques généralisés, etc. 

 

Ĭ  organisation d'une veille scientifique au sein du réseau : veille bibliographique, diffusion 

systématique des comptes rendus de participation à des colloques et séminaires scientifiques, 

etc. 
 

Ĭ  lancement d'appels à proposition de partenariats scientifiques associant plusieurs parcs 

nationaux et réponses collectives à des appels à projets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo n°9 : Cirque de Gavarnie - Parc national des Pyrénées 
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2) Renforcer nos partenariats pour une meilleure connaissance 
 

Comme indiqué précédemment, le fonctionnement des parcs nationaux, en ce qui 

concerne l'acquisition et la valorisation des connaissances, est déjà fondé sur des collaborations 

avec de multiples partenaires. La participation des parcs dans les stratégies et réseaux 

internationaux et français devra être maintenue voire renforcée. A ce titre, les actions proposées 

dans les axes suivants devront être effectuées prioritairement dans le cadre de tels partenariats, 

lorsque cela est pertinent. 
 

Exemples d'actions : 

 

Ĭ renforcement des collaborations, et le cas échéant, signature de conventions entre la tête de 

réseau des parcs nationaux et divers acteurs nationaux de la connaissance : Muséum 

national dõhistoire naturelle (MNHN), Réserves naturelles de France (RNF), Fédération des 

parcs naturels régionaux (FPNR), Fédération des conservatoires botaniques nationaux 

(FCBN), Office national des forêts (ONF), Office national de la chasse et de la faune sauvage 

(ONCFS), etc. Ce rapprochement sera naturellement facilité par la création de l'AFB. Il 

permettra de satisfaire des besoins prioritaires (stratégies, méthodologies, protocoles, outils, 

etc.) sur des sujets comme la hiérarchisation des enjeux de conservation, la stratégie 

sanitaire du réseau, le suivi des patrimoines et des usages, etc. 

 

Ĭ réalisation d'un bilan et accompagnement des parcs sur la question des sciences 

participatives, afin d'encourager la sensibilisation et la mobilisation des citoyens, réflexion sur 

lõint®r°t des diff®rentes ®chelles de mise en place de tels dispositifs. 

 

Ĭ faire le lien entre les parcs nationaux et les instances scientifiques nationales et 

internationales : FRB, service de la recherche du MEDDE, labels dõexcellence (LabEx), MNHN, 

UICN, etc. 

 

3) Partager des dispositifs d'acquisition de connaissance 

 

Le foisonnement au sein des parcs nationaux de protocoles et d'outils spécifiques est un 

obstacle à la consolidation et à l'analyse synthétique des données.  Il est donc nécessaire que les 

parcs nationaux partagent le plus grand nombre possible de dispositifs d'acquisition de 

connaissance (inventaires, suivis, ®tudesê), d¯s lors qu'ils souhaitent r®pondre aux m°mes 

questions.  Ces dispositifs peuvent être issus de réseaux ou programmes existants et portés par 

d'autres structures (ONCFS, MNHN, Agence des aires marines protégéesê) ou °tre cr®®s au sein 

du réseau des parcs nationaux. Dans ce second cas, le réseau devra les faire connaître, et 

chercher à les partager  avec d'autres partenaires (espaces protégés, gestionnaires, etc.). Enfin, il 

est souhaitable de poursuivre l'application de ces règles de fonctionnement au sein du réseau: 

 

Ĭ La participation ou non à toute action de connaissance nationale ou internationale, 

proposée par un ou plusieurs partenaires aux parcs nationaux, doit être prise de façon 

concertée par l'ensemble des parcs concernés par le sujet. L'objectif recherché n'est pas que 

tous les parcs concernés participent tous aux mêmes actions. Selon les sujets, il est 
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envisageable d'effectuer une répartition de ces actions entre établissements pour asseoir 

une plus grande visibilité du réseau. 

 

Ĭ Toute nouvelle action de connaissance, souhaitée par un parc national sur un milieu et/ou 

sur une th®matique prioritaires, doit faire lõobjet dõune consultation pr®alable du r®seau (ser-

vices et conseils scientifiques concernés) afin de s'assurer qu'il nõexiste pas d®j¨ ailleurs, pour 

répondre à la même question, une action satisfaisante. 

  

 Cependant, dans le cadre de cette standardisation, il sera important de veiller à ce que les 

besoins spécifiques de chaque parc national soient effectivement pris en compte et la mise en 

place de méthodes innovantes d'observatoires non écartées. 

 

Exemples d'actions : 

 

Ĭ poursuite de la mise en place sur les milieux prioritaires du réseau (si partagés entre 

plusieurs parcs), d'actions de connaissance utilisant des protocoles identiques ou 

comparables. La comparaison des données collectées sur des sites différents relevant du 

même milieu permettra de mettre en évidence des tendances globales et des mécanismes 

locaux, 
 

Ĭ amélioration de la répartition des rôles entre les parcs nationaux en ce qui concerne la 

compréhension de mécanismes fins (non spatiaux) d'un habitat ou d'une espèce présents au 

sein des milieux prioritaires du réseau et partagés entre plusieurs parcs. Les résultats obtenus 

sur un parc sont diffusés dans les autres parcs et contribuent à une meilleure connaissance 

de leur propre territoire et une meilleure mutualisation au sein du réseau, 

 

Ĭ développement d'actions sur les lacunes de connaissance des parcs nationaux, concernant 

leurs patrimoines naturels (chiroptères, insectes, mollusques, bryophytes et lichens, etc.) ou 

les usages de leurs territoires (suivi de la fréquentation touristique, du pastoralisme, de la 

pêche artisanale, des usages de l'eau, de la sylviculture, etc.) et relations entre les deux 

(biodiversité et activités humaines), réflexions collectives sur les pollinisateurs sauvages et 

domestiques, 

 

Ĭ organisation d'un séminaire inter-parcs sur les paysages, mise en place dans les parcs de 

manière partagée des observatoires photographique des paysages, 

 

Ĭ développement d'une stratégie sanitaire du réseau des parcs nationaux, 

 

Ĭ renforcement coordonné de la contribution des parcs nationaux au suivi des changements 

globaux, sur la base d'un état des lieux de ce que font les parcs : changements climatiques, 

connaissance des espèces exotiques envahissantes, etc.   

 

Ĭ conduite dõune ®tude inter-parcs sur l'influence des éléments culturels sur la perception du 

patrimoine naturel. 
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Dans le domaine marin, les thèmes d'intérêt partagé entre les deux parcs nationaux 

méditerranéens sont : 

 

Ĭ l'efficacité de la gestion des aires marines protégées, dont : 

o effet réserve : suivis poissons : espèces (Corb, Mérou, etc.), peuplements 

(indicateur type FAST, etc.), suivi de l'impact des prélèvements de la pêche sur les 

milieux et l'activité de pêche, etc. 

o fréquentation, 

o capacité de charge, 

o mise en place de tableau de bord facilitant l'évaluation de l'efficacité,  

                        

Ĭ utilisation de l'acoustique fixe ou embarquée, notamment pour l'étude des Cétacés : 

densité  de mammifères marins, interactions entre individus et avec les activités 

humaines,  saisonnalité des déplacements, etc. 

 

 

4) Améliorer la qualité des données, leur structuration et leur mise à disposition  
 

L'amélioration de la qualité des données est basée sur une vision partagée des dispositifs 

d'acquisition de connaissance en cours, permettant d'identifier les rapprochements méthodolo-

giques nécessaires et d'évaluer la fiabilité des données produites. La structuration des données 

doit permettre la mise à disposition de l'information pour les besoins locaux (souvent spéci-

fiques aux établissements) et nationaux. 

 

Exemples d'actions : 

 

Ĭ renforcement de la qualité des données collectées et produites : actualisation régulière de la 

base de données des opérations scientifiques des parcs nationaux, mise en place de règles 

communes pour la conception de nouveaux protocoles d'acquisition de données (associa-

tion de l'administrateur des données, du statisticien, validation sous couvert du conseil 

scientifique, règles d'échantillonnage, etc.), évaluation régulière des méthodologies en cours 

et amélioration de celles-ci si nécessaire. 

 

Ĭ amélioration de la structuration : application du schéma collectif et partagé de collecte, de 

gestion (dont stockage et archivage) et de valorisation des données, offrant un cadre mé-

thodologique de référence (PNF, 2014) ; mise en place d'outils identiques (fiches terrain, base 

de données) lorsque les actions sont partagées. 
 

Ĭ poursuite de la mise à disposition des données, notamment à l'INPN dans le cadre du SINP 

qui fixe la politique nationale de circulation des données naturalistes. 
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5) Développer la valorisation des données collectées : 
 

Pour disposer de connaissances structurées permettant d'asseoir la gestion des territoires, 

il est indispensable que les données collectées soient analysées et interprétées. Certaines d'entre 

elles peuvent contribuer au calcul d'indicateurs qui permettent d'évaluer l'état des patrimoines 

et des usages. 

 

Exemples d'actions : 

 

Ĭ utilisation des données pour l'évaluation environnementale : diagnostic d'études d'impact, 

identification de zones à enjeu pour la planification spatiale, etc. 

 

Ĭ mise en place d'outils d'évaluation et d'indicateurs synthétiques au sein du réseau : état de 

conservation des socio-écosystèmes, des habitats et des espèces, niveau de fragmentation 

des espaces naturels, rapprochement du tableau de bord des aires marines protégées et du 

dispositif d'évaluation des chartes des parcs nationaux marins, alimentation du tableau de 

bord de suivi et d'évaluation de la politique des parcs nationaux, etc. 

 

Ĭ mise en place d'analyse inter-parcs de données anciennes, exploration de l'intérêt des don-

nées des parcs nationaux pour des méta-analyses. 
 

 

  

Photo n°10 : Inselberg Memora dans le bassin de lõOyapock - Parc amazonien de Guyane 
 

 


